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Préambule
Depuis maintenant 10 ans, le Groupe Arcade-VYV organise les Trophées de l’Innovation Sociale, en association avec l’ALFI et Habitat
Développement. 

4ème acteur du logement social, le Groupe se positionne comme acteur du mieux-vivre et comme partenaire du développement
durable des territoires. A travers ces Trophées, il soutient les différentes parties prenantes qui agissent, en son sein et au-delà, pour
répondre aux besoins sociaux et environnementaux, peu ou mal satisfaits localement. 

Trois catégories de Trophées sont ouvertes et s’adressent à chacune de ces parties prenantes : 
les Trophées de l’Utilité Sociale pour les organismes Hlm du Groupe ; 
les Trophées Habitat Développement pour leurs salariés qui portent des actions bénévoles de proximité ; 
l’appel à projets pour les associations et autres partenaires de ces organismes Hlm. 

L’appel à candidatures est ouvert du 25 avril au 10 septembre 2024 (23h59) pour chacune de ces trois catégories. Une cérémonie
sera organisée le 25 octobre 2024 et réunira les participants de cette 10ème édition, dans l’objectif de favoriser les rencontres
inspirantes et les partages de savoir-faire autour de l’innovation sociale. 

Le règlement général précise ci-après les modalités de candidature. Pour toute question, n’hésitez pas à contacter l’équipe
organisatrice : diane.lacouture@alfi-asso.org ; jeremy.liagre@alfi-asso.org 

Bonne chance ! 



Découvrez ici le
règlement des

Trophées Habitat
Développement 

auxquels vous pouvez
participer

Découvrez ici le
règlement de l’appel à

projets auquel vous
pouvez participer

Découvrez ici le
règlement des

Trophées de l’Utilité
Sociale auxquels vous

pouvez participer

Vous êtes : 

Une structure partenaire d’une
entité du Groupe

Une entité du Groupe Arcade-
VYV

Un salarié d’une entité du
Groupe Arcade-VYV



Réaliser la vidéo par
vos soins 

Solliciter l’appui de l’équipe
Communication de votre entité 

Solliciter l’ALFI en cas de
difficulté

Comment candidater ? 

Les Trophées de l’Utilité Sociale 

Vous pouvez ajouter de la musique si vous avez les droits d’utilisation. Sinon n’en mettez
pas, nous nous en chargerons.

Qui peut participer ? 

Ces Trophées s’adressent aux Entreprises Sociales pour l'Habitat et coopératives Hlm du Groupe
Arcade-VYV, qui candidatent en présentant un projet concourant au mieux-vivre, développé avec les
habitants ou favorisant leur participation. 

Pour candidater, merci de transmettre ...

La fiche accessible ici, que vous aurez
complétée pour présenter
synthétiquement votre projet 

3 à 5 photos illustrant votre projet

Une vidéo de présentation, qui sera
intégrée au film projeté lors de la
journée du 25 octobre 2024 

Les conditions de participation,
accessibles ici, signées

...au plus tard le 10 septembre 2024
(23h59), aux adresses suivantes : 
diane.lacouture@alfi-asso.org
jeremy.liagre@alfi-asso.org

La vidéo doit être réalisée selon les mêmes modalités que les années précédentes, 
en 3 minutes maximum. Pour ce faire, vous pouvez au choix : 

NB : Il est possible de présenter un projet pour lequel votre partenaire candidatera également à l’appel à projets.
Le projet sera de facto instruit de façon distincte. Au titre des Trophées de l'Utilité Sociale, c'est la participation
des habitants et l'engagement des équipes qui seront prioritairement étudiés. Dans le cadre de l'appel à projets,
c'est le rôle du partenaire qui sera mis en valeur, et soutenu financièrement le cas échéant. 

Quelques indications techniques complémentaires  : 

Musique

https://www.alfi-asso.org/accueil/trophees-2024-procedure-societes.html
https://www.alfi-asso.org/accueil/trophees-2024-procedure-societes.html
mailto:diane.lacouture@alfi-asso.org
mailto:jeremy.liagre@alfi-asso.org


par le jury de l'utilité sociale
par les participants de

la cérémonie des
Trophées

3 prix attribués 

Jury de l'utilité sociale   : acteurs institutionnels du champ du
logement et de l'Economie Sociale et Solidaire

Une cérémonie réunissant l’ensemble des porteurs de projets le 25 octobre 2024

1er prix 
du jury

2nd prix 
du jury

Attribués et remis le 25 octobre 2024

Prix honorifiques

Prix du public

Vote du public Intervention du grand
témoin et tables rondes

Remise des prix Echanges et déambulation
autour des stands des projets

Si vous êtes candidat, vous
disposerez d’un stand,

préparé par nos soins, pour
présenter votre projet au jury

et aux participants

Si vous souhaitez en savoir plus sur le déroulé des Trophées
ou vous inspirer d’autres projets, vous pouvez retrouver ici

toutes les informations de l’édition 2023. 

Les Trophées de l’Utilité Sociale 

https://www.alfi-asso.org/actualites/flash/flash-223-novembre-2023/


Ces différentes actions constituent l’objet social d’Habitat
Développement, coopérative qui porte ces Trophées, et

souhaite ainsi valoriser l’engagement des collaborateurs des
entités du Groupe Arcade-VYV.

Fournir une vidéo type
“clip”, mixant interview,

immersion au sein de votre
association*...

Envoyer une vidéo dans laquelle vous vous
filmez vous-même*. Nous nous chargerons
du montage : assemblage avec les photos

que vous aurez envoyées...

Demander de l’aide à l’ALFI pour être
accompagné ! Contactez :

diane.lacouture@alfi-asso.org ;
jeremy.liagre@alfi-asso.org

Comment candidater ? 

Les Trophées Habitat Développement 

Qui peut participer ? 

De nombreuses formes de bénévolat sont éligibles : au sein des associations d’aide alimentaire, de soutien scolaire, de lien social par le sport... et bien d’autres encore !  

Tout projet déjà présenté lors d’une précédente édition des Trophées peut être soumis une seconde fois, sauf s’il a déjà été primé. 

Plusieurs salariés d’une même entité peuvent candidater. 

Un salarié qui serait bénévole dans une association à caractère religieux ou politique peut candidater à ces Trophées, à la seule condition que ladite association soit reconnue
comme un partenaire historique du mouvement Hlm, et que le projet présenté par le salarié dans le cadre des Trophées ne porte pas de dessein politique ou religieux. 

Pour candidater, merci de transmettre ...
La fiche accessible ici, que vous aurez complétée pour présenter
synthétiquement votre action
3 à 5 photos illustrant votre engagement bénévole (ex : photo d’un
événement organisé au sein de l’association...)  
Une vidéo de présentation, courte et simple, qui sera intégrée au film
projeté lors de la journée du 25 octobre 2024 
Les conditions de participation, accessibles ici, signées
Les statuts de votre association

...au plus tard le 10 septembre 2024 (23h59), aux adresses suivantes : 
diane.lacouture@alfi-asso.org
jeremy.liagre@alfi-asso.org

La vidéo doit vous permettre de présenter simplement votre engagement bénévole, 
en 3 minutes maximum, à partir de 3 questions clés : 

 Depuis combien de temps êtes-vous bénévole ? 1.
 Quelles actions votre association mène-t-elle ? 2.
Que faites-vous au sein de l’association ? 3.

Pour ce faire, vous pouvez au choix : 

Ces Trophées s’adressent aux salariés des entités du Groupe Arcade-VYV, bénévoles à titre privé dans une association qui, sur le territoire métropolitain : 

participe à la lutte contre les exclusions et les inégalités, 
favorise l’insertion et l’égalité des chances, 
crée du lien social, 
et/ou concerne l’habitat et le patrimoine d’une société du Groupe (= critère non obligatoire). 

*Vous pouvez filmer avec le
matériel de votre choix : 

https://www.alfi-asso.org/accueil/trophees-2024-procedure-collaborateurs.html
https://www.alfi-asso.org/accueil/trophees-2024-procedure-collaborateurs.html
mailto:diane.lacouture@alfi-asso.org
mailto:jeremy.liagre@alfi-asso.org


3 prix attribués 

Jury de l'utilité sociale   : acteurs institutionnels du champ du logement et de l'Economie Sociale et Solidaire

Une cérémonie réunissant l’ensemble des porteurs de projets le 25 octobre 2024

Prix du citoyen 
remarquable

Prix coup de cœur 
des actionnaires

Prix honorifiques

Prix du public

Vote du public Intervention du grand
témoin et tables rondes

Remise des prix Echanges et déambulation
autour des stands des projets

Si vous êtes candidat, vous
disposerez d’un stand,

préparé par nos soins, pour
présenter votre association

au jury et aux participants

Si vous souhaitez en savoir plus sur le déroulé des Trophées
ou vous inspirer d’autres projets, vous pouvez retrouver ici

toutes les informations de l’édition 2023. 

par le jury de
l'utilité sociale

par le jury Habitat
Développement

par les participants de
la cérémonie des

Trophées

Attribué début
octobre 

et remis le 
25 octobre 2024

Attribué et remis
le 25 octobre 2024

2 000 euros 
(pour l'association)

2 000 euros 
(pour l'association)

Attribué 
et remis le 

25 octobre 2024

Prix honorifique

Jury Habitat Développement   : sociétaires d’Habitat Développement

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter : 
Au sein de votre entité : votre Direction des Ressources Humaines ; 
Au sein de l’ALFI qui coordonne l’organisation générale des Trophées :
diane.lacouture@alfi-asso.org ; jeremy.liagre@alfi-asso.org 

Les Trophées Habitat Développement 

https://www.alfi-asso.org/actualites/flash/flash-223-novembre-2023/


Comment candidater ? 

Puis-je présenter un projet qui n’a pas
encore démarré ? 

Oui : à condition de préciser qu’il
s’agit un projet en cours de

développement, et d’être en
capacité d’indiquer l’échéance de sa

mise en oeuvre. 

Dois-je indiquer à quel prix thématique je
souhaite candidater (parmi ceux indiqués en

page suivante) ?
Non : le positionnement au sein de l’une des

catégories thématiques sera effectué par
l’équipe en charge de l’instruction de votre

dossier. 

Dois-je présenter un projet
spécifique, ou le projet global de

mon association ?
Les deux sont possibles ! Les

dotations peuvent soutenir un
projet précis, ou bien l‘action

globale d‘une structure locale.

Puis-je présenter un projet qui existe de longue date ? 
Oui : pour être considéré comme innovant, un

projet ne doit pas nécessairement être récent ou
“complètement nouveau”. L’enjeu est qu’il

réponde à des besoins sociaux ou
environnementaux qui, localement, sont peu ou

mal satisfaits. 

Pour candidater, merci de transmettre ...

La fiche accessible ici, que vous aurez complétée pour présenter
synthétiquement votre action 

   
3 à 5 photos illustrant votre projet 

Les conditions de participation, accessibles ici, signées

Les statuts  ou le KBIS de votre structure 

...au plus tard le 10 septembre 2024 (23h59), aux adresses
suivantes : 
diane.lacouture@alfi-asso.org
jeremy.liagre@alfi-asso.org

L’appel à projets 

Qui peut participer ? 
Cet appel à projets s’adresse aux partenaires des entités du Groupe Arcade-VYV, qui mènent une ou plusieurs actions
favorables au mieux-vivre des habitants du parc social et/ou au développement durable de leur territoire. 

Sont éligibles à cet appel à projets : les associations loi 1901, mais aussi d’autres structures juridiques : CCAS, entreprises solidiares d’utilité sociale... Le
critère primordial est l’existence d’un partenariat (historique ou en développement) avec une entité du Groupe Arcade-VYV. 

Foire aux questions : 

Les associations ayant déjà candidaté à une précédente édition des Trophées peuvent de nouveau participer, soit en représentant le même projet (sauf s’il a déjà été
lauréat), soit en en présentant un nouveau. 

Pour une même entité du Groupe Arcade-VYV, plusieurs partenaires peuvent bien sûr candidater. 

https://www.alfi-asso.org/accueil/trophees-2024-procedure-associations.html
https://www.alfi-asso.org/accueil/trophees-2024-procedure-associations.html
mailto:diane.lacouture@alfi-asso.org
mailto:jeremy.liagre@alfi-asso.org


 5 prix attribués 

Une cérémonie réunissant l’ensemble des porteurs de projets le 25 octobre 2024

Si vous souhaitez en savoir plus sur le déroulé des Trophées
ou vous inspirer d’autres projets, vous pouvez retrouver ici

toutes les informations de l’édition 2023. 

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter : 
Votre interlocuteur au sein de l’entité du Groupe Arcade-VYV de votre territoire
L’équipe de l’ALFI qui coordonne l’organisation générale des Trophées :
diane.lacouture@alfi-asso.org ; jeremy.liagre@alfi-asso.org 

L’appel à projets 

Vote du public Intervention du grand
témoin et tables rondes

Remise des prix Echanges et déambulation
autour des stands des projets

Si vous êtes lauréat, vous
disposerez d’un stand,

préparé par nos soins, pour
présenter votre association

aux participants

Prix de la 
prévention en

santé

Prix de l’habitat 
accompagné, partagé 

et inséré

Attribués début octobre et remis le 25 octobre 2024

7000 euros

Prix du lien social
Prix de la
transition
écologique

Prix de l’Economie
Sociale et Solidaire

par le comité de pré-sélection et le jury de l’appel à projets 

7000 euros 7000 euros 7000 euros 7000 euros

 
Comité de pré-sélection (chargé de l’instruction de l’ensemble des dossiers) et jury de l’appel à projets (chargé de délibérer
sur les projets pré-sélectionnés) : acteurs internes au Groupe Arcade-VYV, partenaires, acteurs institutionnels.
NB : lors de la réunion du jury, des référents des entités du Groupe Arcade-VYV seront auditionnés afin de présenter les
projets engagés avec leurs partenaires candidats à l’appel à projets. 

https://www.alfi-asso.org/actualites/flash/flash-223-novembre-2023/


Annexes



Qui sommes-nous ?

Généraliste de l’habitat depuis plus de 40 ans, le Groupe Arcade-VYV est le 4ème acteur sur le marché
du  logement social. A travers son engagement pour un logement favorable à la santé de ses occupants,
le Groupe Arcade-VYV développe une ambition pour tous les territoires, pour tous et chacun, à tous les
moments de la vie. Il promeut un habitat à la fois accessible économiquement et propice au mieux-vivre
et à la santé, qui permet d’accompagner les personnes dans une expérience de vie saine, désirable et
résiliente.

Créée en 1955, l’ALFI – Association pour le Logement des Familles et des Isolés – intervient, aux côtés
de ses adhérents, les organismes Hlm du Groupe Arcade-VYV, pour apporter son savoir-faire en matière
de gestion locative sociale, d'accompagnement social et d'ingénierie sociale et financière. Chaque
année, elle coordonne, pour le compte de ses adhérents, l’organisation des Trophées de l’Innovation
Sociale, en lien avec Habitat Développement. 

Coopérative regroupant les salariés actionnaires du Groupe, Habitat Développement représente
l’attachement que les fondateurs et dirigeants du Groupe portent à ce qui constitue sa première force :
ses collaborateurs. 



Source : Avise, « Caractériser une innovation sociale : les 1ères questions à se poser », accessible ici
NB : schéma réalisé à partir de : CSESS (2017),  « Orientations du Conseil supérieur de l’ESS.
Caractérisation d’un projet ou d’une activité socialement innovants », accessible ici

Les critères de sélection généraux 
des Trophées de l‘Innovation Sociale

La sélection des projets lauréats s'appuiera sur les orientations posées par le Conseil supérieur de l'ESS pour caractériser les activités socialement
innovantes (cf article 15 de la loi ESS de 2014). Pour étudier chaque projet, les jurys se poseront donc un certain nombre de questions clés : 

Au-delà de ces critères d’innovation sociale, les jurys étudieront aussi la contribution des projets aux axes
stratégiques portés par le Groupe Arcade-VYV, et leur capacité à inspirer voire essaimer sur nos territoires. 

https://www.avise.org/decouvrir-less/innovation-sociale/caracteriser-linnovation-sociale
https://www.avise.org/sites/default/files/atoms/files/20170522/csess_caracterisation-innovation-sociale_201702.pdf


Article 15 de la loi ESS du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire :  

« I. - Est considéré comme relevant de l’innovation sociale le projet d’une ou de plusieurs
entreprises consistant à offrir des produits ou des services présentant l’une des caractéristiques
suivantes : 
1° Soit répondre à des besoins sociaux non ou mal satisfaits, que ce soit dans les conditions
actuelles du marché ou dans le cadre des politiques publiques ; 
2° Soit répondre à des besoins sociaux par une forme innovante d’entreprise, par un processus
innovant de production de biens ou de services ou encore par un mode innovant d’organisation du
travail. Les procédures de consultation et d’élaboration des projets socialement innovants
auxquelles sont associés les bénéficiaires concernés par ce type de projet ainsi que les modalités
de financement de tels projets relèvent également de l’innovation sociale. 
[...]
III. - Le Conseil supérieur de l’économie sociale et solidaire définit des orientations permettant
d’identifier un projet ou une activité économique socialement innovant au sens du I. »

L'innovation sociale

Innovation sociale, utilité sociale...  
de quoi parle-t-on ? 

Source  : Legifrance, article 15 de la loi ESS du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire, accessible ici

Source  : Avise, « L'innovation sociale. Mode d'emploi », accessible ici 

Cette 2nde dimension est tout aussi importante que la 1ère. Ainsi que le rappelle l'Uniopss, un projet
socialement innovant « mobilise des groupes sociaux dans un processus collectif d'apprentissage et de
connaissance incluant les publics. [...] Dans ce sens, innover veut dire faire autrement par rapport à des
pratiques existantes dans un contexte donné, notamment lorsqu'il s'agit de prendre en compte les
dispositifs et le rôle des équipes ainsi que la place des personnes. » 
Source  : Uniopss, « Les associations réinventent l'innovation », Les cahiers de l'Uniopss, n°23, janvier 2021, pp. 26-27

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000029315042
https://www.avise.org/sites/default/files/atoms/files/20180108/avise_201712_mde_impact_social_web.pdf
https://www.avise.org/sites/default/files/atoms/files/20180108/avise_201712_mde_impact_social_web.pdf


2 idées reçues sur
l'innovation sociale

Innovation sociale, utilité sociale...  
de quoi parle-t-on ? 

Source  : Avise, « L'innovation sociale. Mode d'emploi », accessible ici 

1

2

https://www.avise.org/sites/default/files/atoms/files/20180108/avise_201712_mde_impact_social_web.pdf
https://www.avise.org/sites/default/files/atoms/files/20180108/avise_201712_mde_impact_social_web.pdf


Source  : Avise, « Evaluer l'impact social. Mode d'emploi », accessible ici 

Innovation sociale, utilité sociale...  
de quoi parle-t-on ? 

« L’utilité sociale s’intéresse aux effets positifs d’une action sur un territoire
auprès d’un groupe de population ou plus globalement de la société.
L’innovation sociale consiste à élaborer des réponses nouvelles à des besoins
sociaux nouveaux ou mal satisfaits dans les conditions actuelles du marché et
des politiques sociales. L’innovation sociale s’inscrit de fait dans une démarche
d’utilité sociale. »
Source  : Avise, « L'innovation sociale. Mode d'emploi », accessible ici 

En synthèse : 

L'utilité sociale est une notion
relative liée à un contexte donné

L'utilité sociale se définit par les échanges/le
dialogue entre les parties prenantes

https://www.avise.org/sites/default/files/atoms/files/20180108/avise_201712_mde_impact_social_web.pdf
https://www.avise.org/sites/default/files/atoms/files/20180108/avise_201712_mde_impact_social_web.pdf
https://www.avise.org/sites/default/files/atoms/files/20180108/avise_201712_mde_impact_social_web.pdf
https://www.avise.org/sites/default/files/atoms/files/20180108/avise_201712_mde_impact_social_web.pdf

